
Mandat de 
prélèvement 

SEPA 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) La Société Asiatique à envoyer des instructions à votre banque 
pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de La Société Asiatique
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Une demande de  remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé

Ville 
Ville   : PARIS

Identifiant créancier SEPA : 
Créancier : 

Nom 

Adresse 

Société Asiatique 
23 quai de Conti

Code postal 75006

Pays France

Paiement : Récurrent/Répétitif Ponctuel 

Référence unique du mandat Débiteur :

Votre Nom 

       Prénom

Votre Adresse 

Code postal 

Pays 

IBAN 

BIC 

A : Le : 

Signature : 

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que 

vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

x

SOCIÉTÉ ASIATIQUE
PALAIS DE L'INSTITUT

23, quai Conti - 75006 Paris 
contact@societe-asiatique.fr

Modalités de paiement de votre cotisation à la Société Asiatique :
Le montant de la cotisation est de 90€ (140€ pour les couples ou 50€ pour les étudiants de moins de 35 ans). 

Vous pouvez régler votre cotisation par virement bancaire voir coordonnées ci-dessous, 
ou éventuellement en nous adressant un chèque à l’ordre de la Société Asiatique. 

Vous pouvez également souscrire au prélèvement automatique (uniquement pour les membres ayant un compte 
bancaire en zone Euro en nous adressant un RIB-IBAN récent de votre compte bancaire, ainsi que le mandat 
de prélèvement SEPA complété  (ci-dessous.).

Notre Conseil du 11 décembre 2015 a instauré une procédure assimilable au principe de la « cotisation à vie » selon la 
formulation suivante : « tout membre résident fiscal en France effectuant un don d’un montant au moins égal à 3.000 € sera considéré 
comme membre bienfaiteur de la Société Asiatique et à ce titre dispensé de cotisation à vie ».
  « Tout membre n’étant pas résident fiscal en France effectuant un don d’un montant au moins égal à 2.000 € sera 
considéré comme membre bienfaiteur de la Société Asiatique et à ce titre dispensé de cotisation à vie »

Coordonnées de notre compte bancaire au Crédit Mutuel CCM Paris 5/6 Saint Michel 75006 Paris
 Titulaire : Société Asiatique
IBAN : FR76 1027 8060 2800 0204  2340 190 
BIC (Code Identifiant de l’établissement) : CMCIFR2A
Vous pouvez verser plus et bénéficier ainsi d'une Déduction fiscale (Organisme d'intérêt général ou reconnu 
d'utilité publique) à hauteur de 66% des sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable.
exemple : 100€ : coût réel de 34€ après réduction fiscale, 200€ : coût réel de 68€ après réduction fiscale, etc...

- Indiquer ici le montant souhaité pour les prélèvements :ainsi que leur périodicité (annuelle par défaut).
Cotisation annuel 90€ 

ou Autre montant 
souhaité :

Cotisation couple (140€) Cotisation étudiant (50 € ) 

Périodicité souhaitée : Mensuelle        Trimestrielle              Annuelle
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